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1  EP  0  567 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  emballage  de 
carton,  de  carton  ondulé  ou  de  matière  en  feuille  analo- 
gue,  présentant  une  section  polygonale,  et  notamment  s 
à  section  générale  rectangulaire,  ainsi  qu'un  flan  d'une 
telle  matière  en  feuille  pour  la  réalisation  dudit  embal- 
lage. 

On  sait  que  le  flan  unique  à  partir  duquel  de  tels 
emballages  sont  formés  comporte  une  suite  de  volets  10 
reliés  les  uns  aux  autres  par  des  lignes  de  pliage  paral- 
lèles  et  pourvus  latéralement  de  rabats,  reliés  respecti- 
vement  auxdits  volets  par  des  lignes  de  pliage 
perpendiculaires  aux  lignes  de  pliage  reliant  lesdits 
volets  entre  eux  et  destinés  à  former  le  fond  et  le  cou-  15 
vercle  desdits  emballages.  Le  bord  libre  d'un  des  volets 
extrêmes  dudit  ensemble  est  pourvu  d'une  languette 
reliée  audit  volet  extrême  par  une  ligne  de  pliage  paral- 
lèle  à  celles  reliant  lesdits  volets  et  destinés  à  venir  se 
fixer  contre  le  bord  libre  du  volet  extrême  opposé.  20 

Les  emballages  connus  de  ce  type  sont  dits  "cais- 
ses  américaines"  et  ils  présentent  une  section  (trans- 
versalement  auxdits  volets)  généralement 
rectangulaire.  Il  en  résulte  alors  que  tous  les  volets  et 
tous  les  rabats  sont  également  de  forme  carrée  ou  rec-  25 
tangulaire,  tous  les  rabats  ayant,  transversalement  aux 
lignes  de  pliage  qui  les  relient  aux  volets,  la  même  lar- 
geur,  choisie  pour  être  au  moins  approximativement 
égale  à  la  moitié  de  la  largeur  de  la  section  de  ladite 
caisse.  30 

La  fabrication  de  ces  caisses  américaines  connues 
est  réalisée  par  un  industriel  cartonnier,  qui  à  partir 
dudit  flan,  forme  une  ébauche  aplatie  de  caisse  par 
pliage  dudit  flan  autour  de  la  ligne  de  pliage  médiane 
dudit  ensemble  de  volets  et  fixation  de  ladite  languette  35 
sur  le  volet  extrême  opposé.  Pendant  cette  opération,  le 
flan  replié  autour  de  ladite  ligne  de  pliage  médiane  est 
guidé  latéralement  par  des  butées  prenant  appui  contre 
les  bords  libres  des  rabats  de  couvercle  et  de  fond.  On 
remarquera  que,  du  fait  que  tous  les  rabats  ont  la  même  40 
largeur,  les  bords  libres  de  rabats  superposés  sont 
alors  eux-mêmes  superposés,  de  sorte  que  chacune 
desdites  butées  prend  appui  contre  les  bords  libres  de 
ces  rabats  superposés.  Il  en  résulte  un  équerrage  au 
moins  approximatif  de  ladite  ébauche  au  moment  de  la  45 
fixation  de  la  languette  sur  le  volet  extrême  superposé. 

Après  cette  opération,  ladite  ébauche  présente 
donc  une  section  en  parallélogramme  aplati,  lesdits 
rabats  latéraux  prolongeant  respectivement  les  volets 
correspondants  vers  l'extérieur.  Ensuite,  ces  ébauches  50 
aplaties  sont  livrées  à  un  utilisateur,  qui,  pour  y  loger 
des  objets  à  emballer,  les  met  en  forme  par  expansion 
parallèlement  à  la  diagonale  aplatie  dudit  parallélo- 
gramme,  puis  replie  et  colle  lesdits  rabats  pour  former  le 
fond,  et,  après  remplissage,  le  couvercle  de  ladite  55 
caisse. 

Le  fond  et  le  couvercle  de  ladite  caisse  sont  alors 
chacun  formés  par  deux  petits  rabats  rectangulaires 
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intérieurs  opposés,  non  jointifs,  et  par  deux  grands 
rabats  rectangulaires  extérieurs,  opposés,  jointifs. 

Les  caisses  ainsi  réalisées  constituent  des  embal- 
lages  entièrement  fermés,  ce  qui  n'est  bien  souvent  pas 
nécessaire  lorsque  les  produits  emballés  dans  ces  cais- 
ses  sont  eux-mêmes  enfermés  dans  un  conteneur 
(bouteille  par  exemple),  voir  US-A-3  627  193. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  perfectionner 
une  caisse  américaine  telle  que  décrite  ci-dessus,  et  ce 
notamment  afin  de  gagner  de  la  matière  (carton,  carton 
ondulé,  etc..)  sur  sa  fabrication. 

Dans  ce  but,  la  présente  invention  propose  essen- 
tiellement  un  emballage  de  matière  en  feuille,  telle  que 
carton  ou  carton  ondulé,  de  forme  au  moins  approxima- 
tivement  parallélépipédique,  comportant  : 

au  moins  quatre  faces  latérales,  rectangulaires  ou 
sensiblement  rectangulaires,  deux  à  deux  identi- 
ques  et  reliées  entre  elles  par  l'intermédiaire  de 
premières  lignes  de  pliage  parallèles,  deux  faces 
latérales  opposées  ayant  une  hauteur  (H)  supé- 
rieure  à  la  hauteur  (h)  des  deux  autres  faces  latéra- 
les  opposées  ; 
un  fond  constitué  par  des  rabats  reliés  auxdites 
faces  latérales  par  des  deuxièmes  lignes  de  pliage 
orthogonales  auxdites  premières  lignes  de  pliage  ; 
et 
un  couvercle  formé  par  des  rabats  reliés  auxdites 
faces  latérales  les  plus  hautes  par  des  troisièmes 
lignes  de  pliage,  orthogonales  auxdites  premières 
lignes  de  pliage; 

caractérisé  en  ce  que  : 

la  largeur  (x)  des  parties  desdites  faces  latérales 
les  plus  hautes,  qui  font  saillie  par  rapport  auxdites 
faces  latérales  les  moins  hautes,  est  inférieure  à  la 
distance  (X)  séparant  lesdites  parties  saillantes, 
lorsque  ledit  emballage  est  à  plat  ; 
le  fond  dudit  emballage  est  formé  par  deux  petits 
rabats  inférieurs  opposés,  respectivement  solidai- 
res  desdites  faces  latérales  les  moins  hautes  sur 
toute  la  longueur  des  deuxièmes  lignes  de  pliage, 
et  de  deux  grands  rabats  extérieurs  opposés,  res- 
pectivement  solidaires  desdites  faces  latérales  les 
plus  hautes  sur  toute  la  longueur  des  deuxièmes 
lignes  de  pliage,  ces  deux  grands  rabats  extérieurs 
couvrant  à  eux  deux  sensiblement  la  totalité  ou  la 
totalité  de  la  surface  dudit  fond,  étant  jointifs  le  long 
de  leurs  bords  libres  situés  du  côté  opposé  aux 
deuxièmes  lignes  de  pliage,  et  présentant  des 
bords  latéraux  libres  par  rapport  aux  bords  latéraux 
des  petits  rabats  intérieurs  de  volet  adjacents. 

On  obtient  ainsi  un  emballage  en  forme  de  panier, 
dans  lequel  deux  faces  opposées  sont  ajourées  et  qui 
peut  être  obtenu  à  partir  de  flans  dont  les  parties 
saillantes  s'interpénétrent,  de  sorte  que  l'on  réalise  un 
gain  important  de  matière. 
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On  remarquera  que,  puisque  conformément  à 
l'invention  les  volets  ont  des  hauteurs  différentes,  il  est 
nécessaire  de  modifier  en  conséquence  les  butées  de 
guidage  et  d'équerrage,  mentionnées  ci-dessus,  pour 
les  adapter  à  l'emballage  conforme  à  la  présente  inven- 
tion,  ou  bien,  de  préférence,  utiliser  un  procédé  de  réa- 
lisation  de  caisse  différent,  par  exemple  du  type  de  celui 
décrit  dans  le  brevet  américain  US-A-4  932  930. 

Avantageusement  on  a  recours  de  plus  à  l'une 
et/ou  à  l'autre  des  dispositions  suivantes  : 

la  largeur  (d)  desdits  petits  rabats  intérieurs,  per- 
pendiculairement  auxdites  deuxièmes  lignes  de 
pliage  correspondantes,  est  inférieure  à  celle  (D) 
desdits  grands  rabats  extérieurs  de  fond, 
les  extrémités  desdits  grands  rabats  extérieurs  de 
fond  comportent  des  échancrures  dans  les  bords 
libres  de  ceux-ci, 
au  moins  au  voisinage  desdites  deuxièmes  lignes 
de  pliage,  la  largeur  (L)  desdites  faces  latérales  les 
plus  hautes  est  plus  grande  que  la  largeur  1  desdi- 
tes  faces  latérales  les  moins  hautes, 
l'emballage  est  en  carton  ondulé,  d'épaisseur  com- 
prise  entre  de  l'ordre  de  2  mm  et  de  l'ordre  de  5 
mm, 
au  moins  au  voisinage  de  son  fond,  il  présente  une 
section  rectangulaire  à  coins  coupés, 
au  moins  au  voisinage  de  son  fond,  il  présente  une 
section  rectangulaire  à  coins  arrondis. 

Ainsi  grâce  à  ses  dispositions,  il  est  notamment 
possible  de  prévoir  des  flans  pour  la  réalisation  de 
l'emballage,  dans  lesquels  les  rabats  des  deux  flans 
successifs  s'interpénétrent  également,  de  sorte  que  l'on 
réalise  un  gain  de  matière  en  feuille  supplémentaire. 

L'invention  propose  également  un  flan  de  matière 
en  feuille,  en  carton  ou  carton  ondulé,  pour  la  réalisa- 
tion  d'un  emballage  de  forme  au  moins  approximative- 
ment  parallélépipédique,  ledit  flan  comportant  : 

une  suite  d'au  moins  quatre  volets  rectangulaires 
ou  sensiblement  rectangulaires,  deux  à  deux  iden- 
tiques,  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  premières 
lignes  de  pliage  parallèles  ; 
un  premier  ensemble  de  rabats  latéraux  disposés 
d'un  côté  de  ladite  suite  de  volets,  reliés  à  celle-ci 
par  des  deuxièmes  lignes  de  pliage  perpendiculai- 
res  auxdites  premières  lignes  de  pliage  et  destinés 
à  former  le  fond  dudit  emballage,  deux  volets  non 
consécutifs  ayant  une  hauteur  (H),  perpendiculaire- 
ment  auxdites  deuxièmes  lignes  de  pliage,  supé- 
rieure  à  la  hauteur  (h)  des  deux  autres  volets  non 
consécutifs  et  un  second  ensemble  de  rabats  laté- 
raux,  destinés  à  former  le  couvercle  dudit  embal- 
lage,  reliés  aux  volets  les  plus  hauts  par  des 
troisièmes  lignes  de  pliage,  orthogonales  auxdites 
premières  lignes  de  pliage  ; 
caractérisé  en  ce  que  : 

la  largeur  (x)  des  parties  desdits  volets  les  plus 
hauts  qui  font  saillie  par  rapport  auxdits  volets  les 
moins  hauts  est  inférieure  à  la  distance  (X)  sépa- 
rant  lesdites  parties  saillantes  ; 

s  -  ledit  premier  ensemble  de  rabats  latéraux  comporte 
deux  petits  rabats,  respectivement  solidaires  des- 
dits  volets  les  moins  hauts  sur  toute  la  longueur 
desdites  deuxièmes  lignes  de  pliage  et  deux 
grands  rabats,  respectivement  solidaires  desdits 

10  volets  les  plus  hauts  sur  toute  la  longueur  desdites 
deuxièmes  lignes  de  pliage,  les  bords  latéraux  des 
rabats  dudit  premier  ensemble  étant  libres,  respec- 
tivement,  par  rapport  aux  bords  latéraux  des  rabats 
adjacents  situés  en  vis-à-vis. 

15 
Avantageusement,  au  moins  au  voisinage  desdites 

deuxièmes  lignes  de  pliage,  la  largeur  desdits  volets  les 
plus  hauts  est  plus  grande  que  la  largeur  desdits  volets 
les  moins  hauts. 

20  Dans  des  modes  préférés  de  réalisation,  on  a  de 
plus  recours  aux  dispositions  suivantes  : 

la  largeur  (d)  desdits  petits  rabats  dudit  premier 
ensemble,  perpendiculairement  auxdites  deuxiè- 

25  mes  lignes  de  pliage  correspondantes,  est  infé- 
rieure  à  celle  (D)  desdits  grands  rabats  dudit 
premier  ensemble, 
le  flan  est  en  carton  ondulé  d'épaisseur  comprise 
entre  de  l'ordre  de  2  mm  et  de  l'ordre  de  5  mm, 

30  -  au  moins  au  voisinage  desdites  deuxièmes  lignes 
de  pliage,  la  largeur  (L)  desdits  volets  les  plus  hauts 
est  plus  grande  que  la  largeur  (I)  desdits  volets  les 
moins  hauts, 
les  extrémités  latérales  desdits  grands  rabats  dudit 

35  premier  ensemble  comportent  des  échancrures 
dans  les  bords  libres  de  ceux-ci, 
la  profondeur  (p)  desdites  échancrures,  parallèle- 
ment  auxdits  bords  libres  desdits  grands  rabats 
dudit  premier  ensemble,  est  au  plus  égale  à  ladite 

40  largeur  (d)  desdits  petits  rabats  dudit  premier 
ensemble, 
la  suite  de  volets  comporte  des  volets  étroits  sup- 
plémentaires  ne  portant  pas  de  rabats  à  leurs  extré- 
mités,  au  moins  certains  desdits  rabats  présentant, 

45  au  voisinage  de  la  ligne  de  pliage  les  reliant  au  volet 
correspondant,  la  forme  de  la  section  de  l'embal- 
lage  obtenu  à  partir  dudit  flan. 

Lorsqu'un  tel  flan  est  destiné  à  former  une  caisse  à 
50  coins  coupés  (section  octogonale)  ou  arrondis,  on  pré- 

voit  dans  la  suite  de  volets  des  volets  étroits  supplé- 
mentaires  ne  portant  pas  de  rabats  à  leurs  extrémités. 
En  revanche,  au  moins  certains  des  rabats  du  premier 
ensemble  présentent,  au  voisinage  de  la  ligne  de  pliage 

55  les  reliant  au  volet  correspondant,  la  forme  de  la  section 
de  la  caisse  obtenue  à  partir  dudit  flan. 

L'invention  propose  également  un  procédé  pour  la 
découpe  de  flans  identiques  tels  que  décrits  ci-dessus, 
dans  une  feuille  ou  une  bande  de  carton  ondulé,  deux 
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flans  découpés  successifs  étant  tournés  de  1  80°  dans 
leur  plan  l'un  par  rapport  à  l'autre,  les  parties  saillantes 
des  volets  les  plus  hauts  de  l'un  desdits  flans  étant 
imbriquées  avec  les  parties  saillantes  des  volets  les 
plus  hauts  de  l'autre  desdits  flans,  caractérisé  en  ce  que 
l'on  réalise  des  évidements  entre  les  bords  libres  laté- 
raux  en  vis  à  vis  des  volets  les  plus  hauts  appartenant 
respectivement  à  deux  flans  consécutifs  en  opposition, 
les  bords  extérieurs  latéraux  les  plus  extrêmes  des 
deux  flans  consécutifs  en  opposition,  respectivement 
situés  de  part  et  d'autre  desdits  flans,  étant  alignés. 

De  plus,  deux  flans  découpés  successivement  peu- 
vent  être  tournés  dans  leur  plan  de  180°  l'un  par  rapport 
à  l'autre,  les  petits  rabats  et  les  grands  rabats  dudit  pre- 
mier  ensemble  d'un  des  flans  se  trouvant  respective- 
ment  en  regard  des  grands  rabats  et  des  petits  rabats 
dudit  premier  ensemble  de  l'autre  desdits  flans,  les 
petits  et  les  grands  rabats  propres  à  former  le  fond  étant 
jointifs  sur  tout  le  long  des  bords  libres  des  petits  rabats 
opposés  aux  deuxièmes  lignes  de  pliage. 

Avantageusement,  on  découpe  les  flans,  les  pre- 
mières  lignes  de  pliage  étant  parallèles  aux  lignes 
d'ondulation  du  carton  ondulé. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  les  premières 
lignes  de  pliage  sont  perpendiculaires  aux  lignes 
d'ondulation  du  carton  ondulé. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien  compren- 
dre  comment  l'invention  peut  être  réalisée.  Sur  ces  figu- 
res,  des  références  identiques  désignent  des  éléments 
semblables.  De  plus,  à  des  fins  de  simplicité  et  de 
clarté,  des  références  identiques  ont  été  utilisées  pour 
les  volets  et  rabats  des  flans  et  pour  les  faces  ou  parties 
de  face  des  caisses  correspondantes. 

Les  figures  1  et  2  sont  des  vues  en  perspective, 
respectivement  du  dessus  et  du  dessous,  d'un  exemple 
de  réalisation  d'un  emballage  conforme  à  la  présente 
invention. 

La  figure  3  montre,  à  plat  et  disposés  de  façon 
imbriquée,  deux  flans  de  carton,  dont  chacun  permet  de 
réaliser  l'emballage  des  figures  1  et  2. 

La  figure  4  montre,  à  plat  et  disposés  de  façon 
imbriquée,  trois  flans  de  carton  différents  de  ceux  de  la 
figure  3,  dont  chacun  permet  de  réaliser  un  emballage 
légèrement  différent  de  celui  des  figures  1  et  2. 

La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  du  dessous 
de  l'emballage  obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  d'un  flan 
de  la  figure  4. 

La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  du  dessus 
d'une  variante  de  réalisation  de  l'emballage  conforme  à 
la  présente  invention,  comportant  des  coins  coupés. 

La  figure  7  montre,  à  plat  et  disposés  de  façon 
imbriquée,  deux  flans  de  carton,  dont  chacun  permet  de 
réaliser  l'emballage  de  la  figure  6. 

La  figure  8  montre,  à  plat  et  disposés  de  façon 
imbriquée,  trois  flans  de  carton  différents  de  ceux  de  la 
figure  7,  dont  chacun  permet  de  réaliser  un  emballage 
légèrement  différent  de  celui  de  la  figure  6. 

La  figure  9  est  une  vue  en  perspective  du  dessus 
d'une  variante  de  réalisation  de  l'emballage  conforme  à 
la  présente  invention,  comportant  des  coins  arrondis. 

La  figure  10  montre,  à  plat  et  disposés  de  façon 
5  imbriquée,  trois  flans  de  carton,  dont  chacun  d'eux  per- 

met  de  réaliser  l'emballage  de  la  figure  9. 
L'emballage  E1,  conforme  à  l'invention  et  montré 

par  les  figures  1  et  2,  est  sensiblement  parallélépipédi- 
que  à  section  rectangulaire.  Cette  section  rectangulaire 

10  présente  une  longueur  L  et  une  largeur  \. 
Pour  réaliser  l'emballage  E1  ,  on  part  d'un  des  deux 

flans  identiques  F1,  montrés  par  la  figure  3. 
Chaque  flan  F1  de  matière  en  feuille,  par  exemple 

de  carton  ou  de  carton  ondulé,  montré  par  la  figure  3 
15  comporte  une  suite  de  quatre  volets  alignés  1  ,  2,  3  et  4, 

deux  à  deux  reliés  par  des  lignes  de  pliage  préformées 
et  parallèles  5,  6  et  7.  Ces  lignes  de  pliage  parallèles  5, 
6  et  7  sont  respectivement  disposées  entre  les  volets  1 
et  2,  2  et  3,  et  3  et  4.  Le  long  du  bord  libre  du  volet 

20  extrême  4  dudit  ensemble  de  volets  1  à  4  est  disposée 
une  languette  8,  reliée  audit  volet  extrême  4  par  une 
ligne  de  pliage  9,  parallèle  aux  lignes  de  pliage  5,  6  et  7. 

Par  ailleurs,  d'un  côté  de  chaque  volet  1  à  4,  sont 
prévus  des  rabats  10.1,  10.2,  10.3  et  10.4.  Chaque 

25  rabat  latéral  10.1  à  10.4  est  articulé  au  volet  1  à  4  cor- 
respondant  par  une  ligne  de  pliage  préformée  11.1  à 
11.4.  Les  lignes  de  pliage  11.1  à  11.4  sont  alignées  et 
perpendiculaires  aux  lignes  de  pliage  5,  6  et  7.  Perpen- 
diculairement  aux  lignes  de  pliage  11.1  à  11.4,  la  hau- 

30  teur  H  des  volets  1  et  3  est  plus  grande  que  la  hauteur 
h  des  volets  2  et  4,  les  volets  1  et  3,  d'une  part,  et  2  et 
4,  d'autre  part,  étant  identiques.  Par  ailleurs,  la  largeur  x 
des  parties  des  volets  1  et  3  qui  font  saillie  au-delà  des 
volets  2  et  4  est  plus  petite  que  la  distance  X  séparant 

35  les  bords  en  regard  de  ces  parties  saillantes.  De  plus, 
les  rabats  10.1,  10.3,  11.1  et  11.3  sont  identiques.  La 
longueur  de  chacun  des  rabats  10.1  à  10.4,  parallèle- 
ment  à  la  ligne  de  pliage  préformée  1  1  .  1  à  1  1  .4  corres- 
pondante,  est  égale  à  la  dimension  L  ou  I 

40  correspondante  du  volet  1  à  4  auquel  est  relié  ledit 
rabat.  A  l'extrémité  des  volets  1  et  3,  opposée  aux 
rabats  10.1  et  10.3,  est  articulé  un  rabat  12.1  ou  12.3 
respectivement,  articulé  autour  d'une  ligne  de  pliage 
13.1  ou  13.3  respectivement.  Les  lignes  de  pliage  13.1 

45  et  13.3  sont  alignées  et  perpendiculaires  aux  lignes  de 
pliage  5  à  7. 

Ainsi,  un  flan  F1  comporte  deux  grands  volets  1  et 
3,  auxquels  sont  respectivement  associés  deux  grands 
rabats  10.1  et  10.3,  d'une  part,  et  deux  rabats  12.1  et 

50  12.3,  d'autre  part,  ainsi  que  deux  petits  volets  2  et  4, 
auxquels  sont  respectivement  associés  deux  petits 
rabats  10.2  et  10.4.  La  partie  des  grands  volets  1  et  3 
débordant  des  volets  2  et  4,  moins  large  que  la  base 
desdits  grands  volets,  est  reliée  à  celle-ci  par  un  décro- 

55  chement  1  9. 
La  largeur  D  de  chacun  desdits  petits  et  grands 

rabats  10.1  à  10.4  est  approximativement  égale  à  la 
moitié  de  la  largeur  1  de  l'emballage  E1  .  Il  en  résulte  que 
les  bords  libres  14.1  à  14.4  des  rabats  10.1  à  10.4  sont 

4 
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alignés.  De  même,  les  bords  libres  15.1  et  15.3  des 
rabats  12.1  et  12.3  sont  alignés.  Eventuellement,  une 
ligne  de  prépliage  16.1  ou  16.3,  respectivement,  paral- 
lèle  aux  lignes  de  pliage  11.1,13.1  et  11.3,13.3,  est  pré- 
vue  dans  les  volets  1  et  3. 

Pour  réaliser  l'emballage  E1  des  figures  1  et  2  à 
partir  d'un  flan  F1  ,  on  applique  sur  la  languette  8  de 
celui-ci  (ou  sur  le  volet  1  ,  le  long  de  son  bord  libre  1  8)  au 
moins  une  ligne  d'adhésif  1  7,  puis  on  replie  ledit  flan  F1 
autour  de  la  ligne  de  pliage  6  et  on  fixe  ladite  languette 
8  sur  le  volet  1  ,  au  voisinage  dudit  bord  libre  18. 

On  obtient  ainsi  une  ébauche  (non  représentée)  de 
l'emballage  E1,  ladite  ébauche  ayant  une  section  en 
parallélogramme  aplati,  avec  les  rabats  10.1  à  10.4  et 
12.1  et  12.3  prolongeant  les  volets  1  à  4  vers  l'extérieur. 
Dans  cette  ébauche,  les  bords  libres  alignés  14.1  et 
14.2  des  grand  et  petit  rabats  10.1  et  10.2  sont  superpo- 
sés  aux  bords  libres  alignés  14.3  et  14.4  des  grand  et 
petit  rabats  10.3  et  10.4.  De  même,  les  bords  libres  ali- 
gnés  15.1  et  15.3  des  grands  rabats  12.1  et  12.3  sont 
superposés.  Cette  superposition  permet  à  des  butées 
latérales  (non  représentées)  de  guider  et  d'équerrer 
ladite  ébauche  au  moment  de  la  fixation  de  la  languette 
8  sur  le  volet  1,  lesdites  butées  coopérant  respective- 
ment  avec  les  bords  libres  14.1,  14.2  et  14.3,  14.4 
superposés,  d'une  part,  et  avec  les  bords  libres  15.1  et 
15.3  superposés,  d'autre  part. 

Au  moment  de  l'utilisation  de  l'emballage,  ladite 
ébauche  est  mise  en  forme  et  on  forme  le  fond  par 
repliement,  autour  des  lignes  de  pliage  11.1  à  1  1  .4,  des 
rabats  10.1  à  10.4  que  l'on  fixe  les  uns  aux  autres,  par 
exemple  par  collage. 

Les  deux  petits  rabats  10.2  et  10.4  sont  disposés 
du  côté  intérieur  de  l'emballage,  tandis  que  les  deux 
grands  rabats  10.1  et  10.3  sont  extérieurs  et  couvrent,  à 
eux  deux,  la  totalité  de  la  surface  du  fond  dudit  embal- 
lage  (voir  la  figure  2). 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  les  bords 
libres  14.1  et  14.3  des  grands  rabats  10.1  et  10.3  sont 
alors  jointifs. 

Après  remplissage  de  l'emballage  avec  les  objets 
qu'il  doit  contenir,  on  forme  le  couvercle  par  repliement 
des  rabats  12.1  et  12.3  autour  des  lignes  de  pliage  13.1 
et  13.3,  puis  fixation  desdits  rabats  entre  eux,  avec 
éventuellement  un  léger  pliage  des  volets  1  et  3  autour 
des  lignes  de  pliage  16.1  et  16.3. 

Sur  la  figure  3,  on  a  illustré  la  disposition  de  deux 
flans  F1  successifs,  découpés  dans  une  plaque  ou  une 
bande  de  carton  ou  de  carton  ondulé. 

Comme  on  peut  le  voir,  afin  de  gagner  de  la  matière 
de  ladite  plaque  ou  de  ladite  bande,  les  deux  flans  suc- 
cessifs  F1  sont  tournés  dans  leur  plan  de  180°  l'un  par 
rapport  à  l'autre,  de  façon  que  les  volets  1  et  3  de  l'un  se 
trouvent  en  regard  des  volets  4  et  2  de  l'autre,  c'est-à- 
dire  que  les  parties  saillantes  desdits  volets  1  et  3  des 
deux  flans  1  s'interpénétrent. 

Sur  les  figures  4  et  5,  on  a  respectivement  repré- 
senté  une  variante  F1'  du  flan  F1  et  la  variante  corres- 

pondante  E1  '  de  l'emballage  E1  ,  permettant  d'accroître 
encore  le  gain  de  matière. 

A  cette  fin,  dans  cette  variante  de  réalisation,  le  flan 
F'1  et  l'emballage  ET  sont  respectivement  identiques 

s  au  flan  F1  et  à  l'emballage  E1  ,  sauf  en  ce  qui  concerne 
les  points  suivants  : 

les  petits  rabats  intérieurs  10.2  et  10.4,  au  lieu  de 
présenter  la  largeur  D  des  grands  rabats  extérieurs 

10  10.1  et  10.3,  ont  une  largeur  d  inférieure  à  D  ; 
les  extrémités  des  grands  rabats  extérieurs  10.1  et 
10.3  comportent  des  échancrures  20  dans  les 
bords  libres  14.1  et  14.3  desdits  grands  rabats 
extérieurs  ; 

15  -  la  profondeur  g  desdites  échancrures  20,  parallèle- 
ment  auxdits  bords  libres  jointifs  14.1  et  14.3  des 
grands  rabats  extérieurs  10.1  et  10.3,  est  inférieure 
à  ladite  largeur  d  des  petits  rabats  intérieurs  10.2  et 
10.4. 

20 
La  figure  5  montre  le  fond  de  l'emballage  ET,  ainsi 

obtenu.  On  peut  y  voir  que,  lorsque  les  grands  rabats 
extérieurs  10.1  et  10.3  forment  l'extérieur  du  fond  de 
l'emballage  ET,  les  échancrures  20  desdits  rabats  se 

25  trouvent  deux  à  deux  en  regard,  pour  former  deux  dou- 
bles  échancrures  20  dans  ledit  fond.  Du  fait  que  la  pro- 
fondeur  p_  des  échancrures  20  est  inférieure  à  la  largeur 
d  des  petits  rabats  10.2  et  10.4,  chacune  desdites  dou- 
bles  échancrures  20  est  obturée  par  le  petit  rabat  10.2, 

30  10.4  correspondant. 
Par  ailleurs,  comme  l'illustre  la  figure  4  dans  sa  par- 

tie  supérieure,  grâce  aux  particularités  mentionnées  ci- 
dessus,  il  est  possible  d'imbriquer  deux  flans  F1  '  consé- 
cutifs  par  leurs  rabats  dans  une  feuille  ou  une  bande  de 

35  carton  ou  de  carton  ondulé,  pour  gagner  de  la  matière 
au  découpage  desdits  flans. 

Sur  la  figure  4,  à  la  partie  supérieure,  on  a  repré- 
senté  un  exemple  d'imbrication  des  rabats  10.1  à  10.4 
d'un  flan  F  T  avec  les  rabats  10.1  à  10.4  d'un  autre  flan 

40  FT,  tourné  de  1  80°.  Il  est  ainsi  possible  de  disposer  en 
regard  les  grands  rabats  10.1  et  10.3  de  l'un  des  flans 
FT  avec  les  petits  rabats  10.2  et  10.4  de  l'autre  desdits 
flans  et  de  gagner  une  bande  de  matière  (carton,  carton 
ondulé)  de  largeur  g. 

45  Comme  l'illustre  la  figure  4,  on  voit  donc  que  les 
flans  FT  successifs  peuvent  être  tournés  de  180°  dans 
leur  plan  pour  s'imbriquer  successivement  par  leurs 
volets  1  à  4  ou  par  leurs  rabats  10.1  à  10.4. 

Dans  l'emballage  E2,  conforme  à  la  présente  inven- 
50  tion  et  montré  par  la  figure  6,  la  base  n'est  plus  à  section 

rectangulaire  comme  pour  les  emballages  E1  et  ET 
décrits  ci-dessus,  mais  à  section  octogonale,  du  fait  que 
les  coins  latéraux  dudit  emballage  ont  été  coupés. 

A  cet  effet,  comme  le  montre  la  figure  7  qui  peut 
55  être  rapprochée  de  la  figure  3,  chacun  des  flans  F2  des- 

tiné  à  former  un  emballage  E2  comporte  des  volets 
étroits  supplémentaires  30,  respectivement  interposés 
entre  les  volets  1  et  2,  2  et  3,  3  et  4,  et  4  et  1  .  Des  lignes 
de  pliage  5',5"  -  6',6"  -  7',7"  et  9',9",  semblables  aux 

5 
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lignes  de  pliage  5  à  9,  relient  lesdits  volets  étroits  30 
auxdits  volets  1  à  4. 

Aux  volets  étroits  30  ne  sont  associés  aucuns 
rabats  semblables  aux  rabats  10.1  à  10.4.  Dans  l'exem- 
ple  de  la  figure  7,  les  grands  rabats  10.1  et  10.3  restent  s 
au  moins  sensiblement  rectangulaires,  tandis  que,  au 
voisinage  des  lignes  de  pliage  les  reliant  au  volet  cor- 
respondant  2  ou  4,  les  petits  rabats  10.2  et  10.4  présen- 
tent  la  forme  de  la  section  de  l'emballage  octogonal  E2, 
c'est-à-dire  comportant  des  évasements  31  .  10 

Les  flans  F2  de  la  figure  7  sont  imbriqués  par  leurs 
volets  saillants  1  et  3,  mais  ne  peuvent  être  imbriqués 
par  leurs  rabats  10.1  à  10.4. 

Dans  la  variante  de  réalisation  F2'  de  la  figure  8 
(qui  peut  être  rapprochée  de  la  figure  4),  les  flans  F2'  15 
peuvent  être  imbriqués  par  leurs  volets  et  par  leurs 
rabats,  du  fait  que  la  largeur  d  des  rabats  10.2  et  10.4 
est  inférieure  à  la  largeur  D  des  rabats  10.1  et  10.3  et 
que  les  extrémités  de  ceux-ci  sont  pourvues  d'échan- 
crures  20  dans  leurs  bords  libres.  20 

On  remarquera  que,  dans  l'exemple  de  la  figure  8, 
l'évasement  31  est  porté  par  les  grands  rabats  10.1  et 
10.3  et  non  plus  par  les  petits  rabats  10.2  et  10.4. 

Dans  l'emballage  E3,  conforme  à  la  présente  inven- 
tion  et  montré  par  la  figure  9,  les  coins  de  la  base  sont  25 
arrondis.  Comme  le  montre  la  figure  10,  qui  peut  être 
rapprochée  des  figures  4  et  8,  chacun  des  flans  F3  des- 
tiné  à  former  un  emballage  E3  comporte  des  ensem- 
bles  de  petits  volets  intermédiaires  40,  respectivement 
interposés  entre  les  volets  1  et  2,2  et  3,  3  et  4  et  4  et  1  .  30 
Dans  un  ensemble  de  volets  40,  ces  volets  sont  articu- 
lés  les  uns  aux  autres  par  des  lignes  de  pliage  41  .  Des 
lignes  de  pliage  5',5"  -  6,6"  -  7',  7"  et  9',  9",  semblables 
aux  lignes  de  pliage  5  à  9,  relient  chaque  ensemble  de 
volets  40  auxdits  volets  1  à  4.  35 

Chacun  des  rabats  10.1  à  10.4  comporte  des  éva- 
sements  arrondis  42,  au  voisinage  de  la  ligne  de  pliage 
le  raccordant  au  volet  correspondant,  afin  de  pouvoir 
épouser  la  forme  arrondie  des  coins  de  l'emballage  E3. 

On  remarquera  que  l'échancrure  20  des  grands  40 
rabats  10.1  et  10.3  est  formée  par  la  coupe  biaise  des 
coins  de  ceux-ci. 

Il  va  de  soi  que  lesdites  échancrures  20  peuvent 
présenter  toute  forme  appropriée  permettant  l'imbrica- 
tion  des  rabats  10.1  à  10.4.  Ces  échancrures  peuvent  45 
être  à  contour  courbe  ou  être  constituées  de  seg- 
ments)  de  droite. 

Revendications 
50 

1  .  Emballage  de  matière  en  feuille,  telle  que  carton  ou 
carton  ondulé,  de  forme  au  moins  approximative- 
ment  parallélépipédique,  comportant  : 

13  B1  10 

sées  (1  et  3)  ayant  une  hauteur  (H)  supérieure 
à  la  hauteur  (h)  des  deux  autres  faces  latérales 
opposées  (2  et  4)  ; 
un  fond  constitué  par  des  rabats  (10.1  à  10.4) 
reliés  auxdites  faces  latérales  par  des  deuxiè- 
mes  lignes  de  pliage  (11.1  à  1  1  .4)  orthogona- 
les  auxdites  premières  lignes  de  pliage  ;  et 
un  couvercle  formé  par  des  rabats  (12.1  ,  12.3) 
reliés  auxdites  faces  latérales  les  plus  hautes 
par  des  troisièmes  lignes  de  pliage  (13.1, 
13.3),  orthogonales  auxdites  premières  lignes 
de  pliage:  caractérisé  en  ce  que  : 
la  largeur  (x)  des  parties  desdites  faces  latéra- 
les  les  plus  hautes  (1  et  3),  qui  font  saillie  par 
rapport  auxdites  faces  latérales  les  moins  hau- 
tes  (2  et  4),  est  inférieure  à  la  distance  (X) 
séparant  lesdites  parties  saillantes,  lorsque 
ledit  emballage  est  à  plat  ; 
le  fond  dudit  emballage  est  formé  par  deux 
petits  rabats  inférieurs  opposés  (10.2  et  10.4), 
respectivement  solidaires  desdites  faces  laté- 
rales  les  moins  hautes  sur  toute  la  longueur 
des  deuxièmes  lignes  de  pliage,  et  de  deux 
grands  rabats  extérieurs  opposés  (10.1,  10.3), 
respectivement  solidaires  desdites  faces  laté- 
rales  les  plus  hautes  sur  toute  la  longueur  des 
deuxièmes  lignes  de  pliage,  ces  deux  grands 
rabats  extérieurs  couvrant  à  eux  deux  la  totalité 
ou  sensiblement  la  totalité  de  la  surface  dudit 
fond,  étant  jointifs  le  long  de  leurs  bords  libres 
(14.1  ,  14.3)  situés  du  côté  opposé  aux  deuxiè- 
mes  lignes  de  pliage,  et  présentant  des  bords 
latéraux  libres  par  rapport  aux  bords  latéraux 
des  petits  rabats  intérieurs  de  volet  adjacents. 

2.  Emballage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  largeur  (d)  desdits  petits  rabats  intérieurs 
(10.2,  10.4),  perpendiculairement  auxdites  deuxiè- 
mes  lignes  de  pliage  correspondantes,  est  infé- 
rieure  à  celle  (D)  desdits  grands  rabats  extérieurs 
de  fond  (10.1,  10.3). 

3.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  extré- 
mités  desdits  grands  rabats  extérieurs  de  fond 
comportent  des  échancrures  (20)  dans  les  bords 
libres  (14.1,  14.3)  de  ceux-ci. 

4.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que,  au  moins 
au  voisinage  desdites  deuxièmes  lignes  de  pliage, 
la  largeur  (L)  desdites  faces  latérales  les  plus  hau- 
tes  (1  et  3)  est  plus  grande  que  la  largeur  (1)  desdi- 
tes  faces  latérales  les  moins  hautes  (2  et  4). 

5.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  en 
carton  ondulé,  d'épaisseur  comprise  entre  de 
l'ordre  de  2  mm  et  de  l'ordre  de  5  mm. 

au  moins  quatre  faces  latérales  (1  a  4),  rectan-  55 
gulaires  ou  sensiblement  rectangulaires,  deux 
à  deux  identiques  et  reliées  entre  elles  par 
l'intermédiaire  de  premières  lignes  de  pliage 
parallèles  (5  à  7),  deux  faces  latérales  oppo- 

EP0  567  413  B1 

6 



11  EP  0  567 

6.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que,  au  moins 
au  voisinage  de  son  fond,  il  présente  une  section 
rectangulaire  à  coins  coupés. 

5 
7.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que,  au  moins  au  voi- 
sinage  de  son  fond,  il  présente  une  section 
rectangulaire  à  coins  arrondis. 

10 
8.  Flan  de  matière  en  feuille,  en  carton  ou  carton 

ondulé,  pour  la  réalisation  d'un  emballage  de  forme 
au  moins  approximativement  parallélépipédique, 
ledit  flan  comportant  : 

15 
une  suite  d'au  moins  quatre  volets  rectangulai- 
res  ou  sensiblement  rectangulaires  (1  à  4), 
deux  à  deux  identiques,  reliés  les  uns  aux 
autres  par  des  premières  lignes  de  pliage 
parallèles,  20 
un  premier  ensemble  de  rabats  latéraux  (10.1 
à  10.4)  disposés  d'un  coté  de  ladite  suite  de 
volets,  reliés  à  celle-ci  par  des  deuxièmes 
lignes  de  pliage  perpendiculaires  auxdites  pre- 
mières  lignes  de  pliage  et  destinés  à  former  le  25 
fond  dudit  emballage,  deux  volets  non  consé- 
cutifs  (1  et  3)  ayant  une  hauteur  (H),  perpendi- 
culairement  auxdites  deuxièmes  lignes  de 
pliage,  supérieure  à  la  hauteur  (h)  des  deux 
autres  volets  non  consécutifs  (2  et  4)  30 
et  un  second  ensemble  de  rabats  latéraux 
(12.1,  12.3),  destinés  à  former  le  couvercle 
dudit  emballage,  reliés  aux  volets  les  plus 
hauts  par  des  troisièmes  lignes  de  pliage  (13.1, 
13.3),  orthogonales  auxdites  premières  lignes  35 
de  pliage  ;  caractérisé  en  ce  que  : 
la  largeur  (x)  des  parties  desdits  volets  les  plus 
hauts  (1  et  3)  qui  font  saillie  par  rapport  auxdits 
volets  les  moins  hauts  (2  et  4)  est  inférieure  à 
la  distance  (X)  séparant  lesdites  parties  40 
saillantes  ; 
ledit  premier  ensemble  de  rabats  latéraux  com- 
porte  deux  petits  rabats  (10.2  et  10.4),  respec- 
tivement  solidaires  desdits  volets  les  moins 
hauts  sur  toute  la  longueur  desdites  deuxièmes  45 
lignes  de  pliage  (1  1  ,2  et  1  1  ,4)  et  deux  grands 
rabats  (10.1  et  10.3),  respectivement  solidaires 
desdits  volets  les  plus  hauts  sur  toute  la  lon- 
gueur  desdites  deuxièmes  lignes  de  pliage 
(11,1  et  11,3),  les  bords  latéraux  des  rabats  50 
dudit  premier  ensemble  étant  libres,  respecti- 
vement,  par  rapport  aux  bords  latéraux  des 
rabats  adjacents  situés  en  vis-à-vis. 

9.  Flan  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que  55 
la  largeur  (d)  desdits  petits  rabats  (10.2,  10.4)  dudit 
premier  ensemble,  perpendiculairement  auxdites 
deuxièmes  lignes  de  pliage  correspondantes,  est 

13  B1  12 

inférieure  à  celle  (D)  desdits  grands  rabats  dudit 
premier  ensemble. 

10.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications  8 
et  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  en  carton  ondulé 
d'épaisseur  comprise  entre  de  l'ordre  de  2  mm  et 
de  l'ordre  de  5  mm. 

1  1  .  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications  8  à 
10,  caractérisé  en  ce  que,  au  moins  au  voisinage 
desdites  deuxièmes  lignes  de  pliage,  la  largeur  (L) 
desdits  volets  les  plus  hauts  (1  et  3)  est  plus  grande 
que  la  largeur  (I)  desdits  volets  les  moins  hauts  (2 
et  4). 

1  2.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications  8  à 
1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  extrémités  latérales 
desdits  grands  rabats  dudit  premier  ensemble  com- 
portent  des  échancrures  (20)  dans  les  bords  libres 
de  ceux-ci. 

13.  Flan  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en  ce 
que  la  profondeur  (p)  desdites  échancrures  (20), 
parallèlement  auxdits  bords  libres  desdits  grands 
rabats  dudit  premier  ensemble,  est  au  plus  égale  à 
ladite  largeur  (d)  desdits  petits  rabats  dudit  premier 
ensemble. 

14.  Flan  selon  l'une  des  revendications  8  à  13,  destiné 
à  former  un  emballage  à  coins  coupés  ou  arrondis, 
caractérisé  en  ce  que  la  suite  de  volets  comporte 
des  volets  étroits  supplémentaires  (30,  40)  ne  por- 
tant  pas  de  rabats  à  leurs  extrémités  et  en  ce  qu'au 
moins  certains  desdits  rabats  présentent,  au  voisi- 
nage  de  la  ligne  de  pliage  les  reliant  au  volet  cor- 
respondant,  la  forme  (31,  42)  de  la  section  de 
l'emballage  obtenu  à  partir  dudit  flan. 

15.  Procédé  pour  la  découpe  de  flans  identiques  selon 
l'une  des  revendications  8  à  14,  dans  une  feuille  ou 
une  bande  de  carton  ondulé,  deux  flans  découpés 
successifs  étant  tournés  de  180°  dans  leur  plan  l'un 
par  rapport  à  l'autre,  les  parties  saillantes  des 
volets  les  plus  hauts  de  l'un  desdits  flans  étant 
imbriquées  avec  les  parties  saillantes  des  volets  les 
plus  hauts  de  l'autre  desdits  flans,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  réalise  des  évidements  entre  les  bords 
libres  latéraux  en  vis  à  vis  des  volets  les  plus  hauts 
appartenant  respectivement  à  deux  flans  consécu- 
tifs  en  opposition,  les  bords  extérieurs  latéraux  les 
plus  extrêmes  des  deux  flans  consécutifs  en  oppo- 
sition,  respectivement  situés  de  part  et  d'autre  des- 
dits  flans,  étant  alignés. 

16.  Procédé  pour  la  découpe  de  flans  identiques  selon 
la  revendication  15,  caractérisé  en  ce  que  deux 
flans  découpés  successivement  sont  tournés  dans 
leur  plan  de  180°  l'un  par  rapport  à  l'autre,  les  petits 
rabats  (10.2,  10.4)  et  les  grands  rabats  (10.1,  10.3) 
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dudit  premier  ensemble  d'un  des  flans  se  trouvant 
respectivement  en  regards  des  grands  rabats  et 
des  petits  rabats  dudit  premier  ensemble  de  l'autre 
desdits  flans,  les  petits  et  les  grands  rabats  propres 
à  former  le  fond  étant  jointifs  sur  tout  le  long  des  5 
bords  libres  des  petits  rabats  opposés  aux  deuxiè- 
mes  lignes  de  pliage. 

17.  Procédé  pour  la  découpe  de  flans  identiques  selon 
la  revendication  15,  caractérisé  en  ce  qu'on  10 
découpe  les  flans,  les  premières  lignes  de  pliage 
étant  parallèles  aux  lignes  d'ondulation  du  carton 
ondulé. 

Claims  w 

1  .  Packaging  of  material  in  sheet  form,  such  as  card- 
board  or  corrugated  cardboard,  having  a  shape  at 
least  approximating  to  that  of  a  parallelepiped, 
comprising:  20 

2.  Packaging  according  to  Claim  1,  characterised  in 
that  the  width  (d)  of  the  said  small  inner  f  laps  (10.2, 
10.4),  in  a  direction  perpendicular  to  the  said  corre- 
sponding  second  folding  lines,  is  less  than  that  (D) 
of  the  said  large  outer  bottom  flaps  (10.1  ,  10.3). 

3.  Packaging  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  the  ends  of  the  said 
large  outer  bottom  flaps  have  cut-outs  (20)  in  the 
free  edges  (14.1,  14.3)  of  the  latter. 

4.  Packaging  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that,  at  least  near  the  said 
second  folding  lines,  the  width  (L)  of  the  said  taller 
latéral  faces  (1  and  3)  is  greater  than  the  width  (I)  of 
the  said  shorter  latéral  faces  (2  and  4). 

5.  Packaging  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  it  is  made  of  corru- 
gated  cardboard  with  a  thickness  between  approxi- 
mately  2  mm  and  approximately  5  mm. 

6.  Packaging  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that,  at  least  near  its  bot- 
tom,  it  has  a  rectangular  cross-section  with  cut-off 
corners. 

7.  Packaging  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5, 
characterised  in  that,  at  least  near  its  bottom,  it  has 
a  rectangular  cross-section  with  rounded  corners. 

8.  Blank  of  material  in  sheet  form,  made  of  cardboard 
or  corrugated  cardboard,  for  the  production  of  pack- 
aging  having  a  shape  at  least  approximating  to  that 
of  a  parallelepiped,  the  said  blank  comprising: 

a  set  of  at  least  four  rectangular  or  substantially 
rectangular  panels  (1  to  4),  identical  in  pairs, 
connected  to  each  other  by  first  parallel  folding 
lines, 
a  first  set  of  latéral  flaps  (10.1  to  10.4)  posi- 
tioned  on  one  side  of  the  said  set  of  panels, 
connected  to  the  latter  by  second  folding  lines 
perpendicular  to  the  said  first  folding  lines  and 
intended  to  form  the  bottom  of  the  said  packag- 
ing,  two  non-consecutive  panels  (1  and  3)  hav- 
ing  a  height  (H)  in  a  direction  perpendicular  to 
the  said  second  folding  lines  greater  than  the 
height  (h)  of  the  other  two  non-consecutive 
panels  (2  and  4)  and  a  second  set  of  latéral 
flaps  (12.1  ,  12.3),  intended  to  form  the  lidof  the 
said  packaging,  connected  to  the  taller  panels 
by  third  folding  lines  (13.1,  13.3)  orthogonal  to 
the  said  first  folding  lines; 
characterised  in  that: 
the  width  (x)  of  the  parts  of  the  said  taller  pan- 
els  (1  and  3)  which  protrude  with  respect  to  the 
said  shorter  panels  (2  and  4)  is  less  than  the 

at  least  four  latéral  faces  (1  to  4),  rectangular  or 
substantially  rectangular,  identical  in  pairs  and 
connected  to  each  other  through  the  intermedi- 
ary  of  first  parallel  folding  lines  (5  to  7),  two  25 
opposite  latéral  faces  (1  and  3)  having  a  height 
(H)  greater  than  the  height  (h)  of  the  other  two 
opposite  latéral  faces  (2  and  4); 
a  bottom  formed  by  flaps  (10.1  to  10.4)  con- 
nected  to  the  said  latéral  faces  by  second  fold-  30 
ing  lines  (11.1  to  11.4)  orthogonal  to  the  said 
first  folding  lines;  and 
a  lid  formed  by  flaps  (12.1,  12.3)  connected  to 
the  said  taller  latéral  faces  by  third  folding  lines 
(13.1,  13.3)  orthogonal  to  the  said  first  folding  35 
lines; 
characterised  in  that: 
the  width  (x)  of  the  parts  of  the  said  taller  latéral 
faces  (1  to  3)  which  protrude  with  respect  to  the 
said  shorter  latéral  faces  (2  to  4)  is  less  than  40 
the  distance  (X)  separating  the  said  protruding 
parts,  when  the  said  packaging  is  laid  flat; 
the  bottom  of  the  said  packaging  is  formed  by 
two  small  opposite  inner  flaps  (10.2  and  10.4), 
attached  respectively  to  the  said  shorter  latéral  45 
faces  over  the  whole  length  of  the  second  fold- 
ing  lines,  and  by  two  large  opposite  outer  flaps 
(10.1,  10.3),  attached  respectively  to  the  said 
taller  latéral  faces  over  the  whole  length  of  the 
second  folding  lines,  thèse  two  large  outer  flaps  50 
both  covering  the  whole  or  substantially  the 
whole  of  the  surface  of  the  said  bottom,  being 
joined  along  their  free  edges  (14.1,  14.3) 
located  on  the  opposite  side  to  the  second  fold- 
ing  lines,  and  having  latéral  edges  free  with  55 
respect  to  the  latéral  edges  of  the  small  inner 
flaps  of  adjacent  panels. 
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distance  (X)  separating  the  said  protruding 
parts; 
the  said  first  set  of  latéral  flaps  includes  two 
small  flaps  (10.2  and  10.4)  attached  respec- 
tively  to  the  said  shorter  panels  over  the  whole  s 
length  of  the  said  second  folding  lines  (11.2 
and  11.4)  and  two  large  flaps  (10.1  and  10.3) 
attached  respectively  to  the  said  taller  panels 
over  the  whole  length  of  the  said  second  folding 
lines  (11.1  and  11.3),  the  latéral  edges  of  the  10 
flaps  of  the  said  first  set  being  free,  respec- 
tively,  with  respect  to  the  latéral  edges  of  the 
adjacent  flaps  located  opposite  each  other. 

9.  Blank  according  to  Claim  8,  characterised  in  that  w 
the  width  (d)  of  the  said  small  flaps  (10.2,  10.4)  of 
the  said  first  set,  in  a  direction  perpendicular  to  the 
said  corresponding  second  folding  lines,  is  less 
than  that  (D)  of  the  said  large  flaps  of  the  first  set. 

20 
1  0.  Blank  according  to  any  one  of  Claims  8  and  9,  char- 

acterised  in  that  it  is  made  of  corrugated  cardboard 
with  a  thickness  between  approximately  2  mm  and 
approximately  5  mm. 

25 
1  1  .  Blank  according  to  any  one  of  Claims  8  to  1  0,  char- 

acterised  in  that,  at  least  near  the  said  second  fold- 
ing  lines,  the  width  (L)  of  the  said  taller  panels  (1 
and  3)  is  greater  than  the  width  (I)  of  the  said 
shorter  panels  (2  and  4).  30 

1  2.  Blank  according  to  any  one  of  Claims  8  to  1  1  ,  char- 
acterised  in  that  the  latéral  ends  of  the  said  large 
flaps  of  the  said  first  set  have  cut-outs  (20)  in  the 
free  edges  of  the  latter.  35 

13.  Blank  according  to  Claim  12,  characterised  in  that 
the  depth  (p)  of  the  said  cut-outs  (20)  in  a  direction 
parallel  to  the  said  free  edges  of  the  said  large  flaps 
of  the  said  first  set,  is  at  most  equal  to  the  said  width  40 
(d)  of  the  said  small  flaps  of  the  said  first  set. 

14.  Blank  according  to  one  of  Claims  8  to  13,  intended 
to  form  packaging  with  cut-off  or  rounded  corners, 
characterised  in  that  the  set  of  panels  has  addi-  45 
tional  narrow  panels  (30,  40)  not  carrying  flaps  at 
their  ends  and  in  that  at  least  some  of  the  said  flaps 
have,  near  the  folding  line  Connecting  them  to  the 
corresponding  panel,  the  shape  (31,  42)  of  the 
cross-section  of  the  packaging  obtained  from  the  so 
said  blank. 

1  5.  Method  for  cutting  out  identical  blanks  according  to 
one  of  Claims  8  to  1  4,  from  a  sheet  or  a  strip  of  cor- 
rugated  cardboard,  two  successive  cut-out  blanks  ss 
being  rotated  through  1  80°  in  their  own  plane  with 
respect  to  each  other,  the  protruding  parts  of  the 
taller  panels  of  one  of  the  said  blanks  overlapping 
the  protruding  parts  of  the  taller  panels  of  the  said 

other  blanks,  characterised  in  that  portions  are  eut 
out  between  the  neighbouring  latéral  free  edges  of 
the  taller  panels  belonging  respectively  to  two  con- 
sécutive  blanks  in  opposition,  the  endmost  latéral 
outer  edges  of  the  two  consécutive  blanks  in  oppo- 
sition,  located  respectively  on  either  side  of  the  said 
blanks,  being  aligned. 

16.  Method  for  cutting  out  identical  blanks  according  to 
Claim  15,  characterised  in  that  two  successively 
cut-out  blanks  are  rotated  in  their  own  plane 
through  180°  with  respect  to  each  other,  the  small 
flaps  (10.2,  10.4)  and  the  large  flaps  (10.1,  10.3)  of 
the  said  first  set  of  one  of  the  blanks  being  located 
respectively  opposite  the  large  flaps  and  the  small 
flaps  of  the  said  first  set  of  the  other  of  the  said 
blanks,  the  small  and  large  flaps  specifically 
intended  to  form  the  bottom  being  joined  ail  along 
the  free  edges  of  the  small  flaps  opposite  the  sec- 
ond  folding  lines. 

17.  Method  for  cutting  out  identical  blanks  according  to 
Claim  1  5,  characterised  in  that  the  blanks  are  eut 
out,  the  first  folding  lines  being  parallel  to  the  lines 
of  corrugation  in  the  corrugated  cardboard. 

Patentansprùche 

1.  Verpackung  aus  blattartigem  Material,  wie  Karton 
oder  Wellpappe,  mit  einer  zumindest  annàhernd 
quaderfôrmigen  Form,  mit 

mindestens  vier  rechteckigen  oder  annàhernd 
rechteckigen  Seitenflàchen  (1  bis  4),  die  paar- 
weise  identisch  und  durch  erste  parallèle  Faltli- 
nien  (5  bis  7)  miteinander  verbunden  sind, 
wobei  zwei  gegenùberliegende  Seitenflàchen 
(1  und  3)  eine  Hôhe  (H)  aufweisen,  die  grôBer 
ist  als  die  Hôhe  (h)  der  beiden  anderen  gegen- 
ùberliegenden  Seitenflàchen  (2  und  4), 
einem  Boden,  der  aus  Umschlagklappen  (10.1 
bis  10.4)  besteht,  die  mit  den  genannten  Sei- 
tenflàchen  durch  senkrecht  zu  den  ersten  Falt- 
linien  verlaufende  zweite  Faltlinien  (11.1  bis 
1  1  .4)  verbunden  sind,  und  mit 
einem  Deckel,  der  durch  Umschlagklappen 
(12.1,  12.3)  gebildet  ist,  die  mit  den  hôchsten 
Seitenflàchen  durch  senkrecht  zu  den  ersten 
Faltlinien  verlaufende  dritte  Faltlinien  (13.1, 
13.3)  verbunden  sind,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB 
die  Breite  (x)  der  Teile  der  genannten  hôchsten 
Seitenflàchen  (1  bis  3),  die  von  den  niedrigsten 
Seitenflàchen  (2  bis  4)  abstehen,  geringer  ist 
als  der  Abstand  (X),  der  die  genannten  abste- 
henden  Teile  voneinander  trennt,  wenn  die 
genannte  Verpackung  flach  auseinandergefal- 
tet  ist, 
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der  Boden  der  genannten  Verpackung  durch 
zwei  kleinere  einander  gegenùberliegende 
untere  Umschlagklappen  (10.2  und  10.4)  gebil- 
det  ist,  die  jeweils  auf  der  Gesamtlànge  der 
zweiten  Faltlinien  an  den  genannten  niedrig-  5 
sten  Seitenflàchen  befestigt  sind,  und  durch 
zwei  grôBere  einander  gegenùberliegende 
àuBere  Umschlagklappen  (10.1,  10.3),  die 
jeweils  auf  der  Gesamtlànge  der  zweiten  Faltli- 
nien  an  den  genannten  hôchsten  Seitenflàchen  jo 
befestigt  sind,  wobei  dièse  beiden  grôBeren 
àuBeren  Umschlagklappen  gemeinsam  die 
gesamte  oder  annàhernd  die  gesamte  Flàche 
des  genannten  Bodens  abdecken  und  entlang 
ihrer  auf  der  den  zweiten  Faltlinien  gegenùber-  15 
liegenden  Seite  sich  befindenden  freien  Ràn- 
der  (14.1,  14.3)  aneinandergrenzen  und 
Seitenrànder  aufweisen,  die  in  Bezug  auf  die 
Seitenrànder  der  benachbarten  kleineren 
innenliegenden  Umschlagklappen  frei  liegen.  20 

2.  Verpackung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Breite  (d)  der  kleineren  innenlie- 
genden  Umschlagklappen  (10.2,  10.4)  senkrecht 
zu  den  entsprechenden  zweiten  Faltlinien  geringer  25 
ist  als  die  Breite  (D)  der  grôBeren  auBenliegenden 
Boden-UmschlagWappen  (10.1,  10.3). 

3.  Verpackung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  30 
Enden  der  grôBeren  auBenliegenden  Boden- 
Umschlagklappen  an  ihren  freien  Ràndern  (14.1, 
14.3)  Ausschnitte  (20)  aufweisen. 

4.  Verpackung  nach  einem  der  vorhergehenden  35 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Breite  (L)  der  hôchsten  Seitenflàchen  (1  und  3) 
zumindest  in  Angrenzung  an  die  genannten  zwei- 
ten  Faltlinien  grôBer  ist  als  die  Breite  (I)  der  niedrig- 
sten  Seitenflàchen  (2  und  4).  40 

5.  Verpackung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie  aus 
Wellpappe  besteht  mit  einer  Dicke  in  der  GrôBen- 
ordnung  von  2  mm  bis  5  mm.  45 

6.  Verpackung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie 
zumindest  in  Angrenzung  an  ihren  Boden  einen 
rechteckigen  Querschnitt  mit  abgeschnittenen  so 
Ecken  aufweist. 

7.  Verpackung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie  zumindest  in 
Angrenzung  an  ihren  Boden  einen  rechteckigen  ss 
Querschnitt  mit  abgerundeten  Ecken  aufweist. 

8.  Zuschnitt  aus  blattartigem  Material,  wie  Karton 
oder  Wellpappe,  zur  Herstellung  einer  Verpackung 

mit  zumindest  annàhernd  quaderfôrmigen  Form, 
mit 

einer  Reihe  von  mindestens  vier  rechteckigen 
oder  annàhernd  rechteckigen  Abschnitten  (1 
bis  4),  die  paarweise  identisch  und  durch  paral- 
lel  verlaufende  erste  Faltlinien  miteinander  ver- 
bunden  sind, 
einem  ersten  Satz  seitlicher  Umschlagklappen 
(10.1  bis  10.4),  die  an  einer  Seite  der  genann- 
ten  Reihe  von  Abschnitten  angeordnet,  durch 
senkrecht  zu  den  ersten  Faltlinien  verlaufende 
zweite  Faltlinien  mit  dieser  verbunden  und 
dazu  bestimmt  sind,  den  Boden  der  genannten 
Verpackung  zu  bilden,  wobei  zwei  nicht  aufein- 
anderfolgende  Abschnitte  (1  und  3)  senkrecht 
zu  den  zweiten  Faltlinien  eine  Hôhe  (H)  aufwei- 
sen,  die  grôBer  ist  als  die  Hôhe  (h)  der  beiden 
anderen,  nicht  aufeinanderfolgenden 
Abschnitte  (2  und  4), 
und  einen  zweiten  Satz  seitlicher  Umschlag- 
klappen  (12.1,  12.3),  die  dazu  bestimmt  sind, 
den  Deckel  der  genannten  Verpackung  zu  bil- 
den,  und  die  durch  senkrecht  zu  den  ersten 
Faltlinien  verlaufende  dritte  Faltlinien  (13.1, 
13.3)  mit  den  hôchsten  Abschnitten  verbunden 
sind, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Breite  (x)  der  Teile  der  genannten  hôchsten 
Abschnitte  (1  und  3),  die  von  den  niedrigsten 
Abschnitten  (2  und  4)  abstehen,  geringer  ist  als 
der  Abstand  (X),  der  die  genannten  abstehen- 
den  Teile  voneinander  trennt, 
der  genannte  erste  Satz  seitlicher  Umschlag- 
klappen  zwei  kleinere  Umschlagklappen  (10.2 
und  10.4)  umfaBt,  die  jeweils  auf  der  Gesamt- 
lànge  der  zweiten  Faltlinien  (1  1  .2  und  1  1  .4)  mit 
den  niedrigsten  Abschnitten  befestigt  sind,  und 
zwei  grôBere  Umschlagklappen  (10.1  und 
10.3),  die  jeweils  auf  der  Gesamtlànge  der 
zweiten  Faltlinien  (11.1  und  1  1  .3)  mit  den  hôch- 
sten  Abschnitten  befestigt  sind,  wobei  die  Sei- 
tenrànder  der  Umschlagklappen  des 
genannten  ersten  Satzes  jeweils  in  Bezug  auf 
die  Seitenrànder  der  benachbarten  gegen- 
ùberliegenden  Umschlagklappen  frei  liegen. 

9.  Zuschnitt  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  Breite  (d)  der  kleineren  Umschlagklap- 
pen  (10.2,  10.4)  des  ersten  Satzes  senkrecht  zu 
den  entsprechenden  zweiten  Faltlinien  geringer  ist 
als  die  Breite  (D)  der  grôBeren  Umschlagklappen 
der  ersten  Satzes. 

10.  Zuschnitt  nach  einem  der  Ansprùche  8  und  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  er  aus  Wellpappe 
besteht  mit  einer  Dicke  in  der  GrôBenordnung  von  2 
mm  bis  5  mm. 

10 
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11.  Zuschnitt  nach  einem  der  Ansprùche  8  bis  10, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Breite  (L)  der 
hôchsten  Abschnitte  (1  und  3)  zumindest  in 
Angrenzung  an  die  genannten  zweiten  Faltlinien 
grôBer  ist  als  die  Breite  (I)  der  niedrigsten  5 
Abschnitte  (2  und  4). 

12.  Zuschnitt  nach  einem  der  Ansprùche  8  bis  11, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  seitlichen  Enden 
der  grôBeren  Umschlagklappen  des  ersten  Satzes  10 
an  ihren  freien  Ràndern  Ausschnitte  (20)  aufwei- 
sen. 

13.  Zuschnitt  nach  Anspruch  12,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  Tiefe  (p)  der  genannten  Ausschnitte  15 
(20)  parallel  zu  den  freien  Ràndern  der  grôBeren 
Umschlagklappen  des  ersten  Satzes  hôchstens 
gleich  groB  ist  wie  die  Breite  (d)  der  kleineren 
Umschlagklappen  der  ersten  Satzes. 

20 
14.  Zuschnitt  nach  einem  der  Ansprùche  8  bis  13,  zur 

Bildung  einer  Verpackung  mit  abgeschnittenen 
oder  abgerundeten  Ecken,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  Reihe  von  Abschnitten  zusàtzliche 
schmale  Abschnitte  (30,  40)  aufweist,  die  an  ihren  25 
Enden  keine  Umschlagklappen  aufweisen,  und  daB 
zumindest  einige  der  Umschlagklappen  in  Angren- 
zung  an  die  Faltlinie,  die  sie  mit  dem  entsprechen- 
den  Abschnitt  verbindet,  die  Querschnittsform  (31, 
42)  der  mit  dem  genannten  Zuschnitt  erreichten  30 
Verpackung  aufweisen. 

15.  Verfahren  zum  Ausstanzen  von  identischen 
Zuschnitten  nach  einem  der  Ansprùche  8  bis  14, 
aus  einem  Bogen  oder  einer  Bahn  von  Wellpappe,  35 
wobei  zwei  nacheinander  ausgestanzte  Zuschnitte 
in  ihrer  Ebene  uni  1  80°  zueinander  gedreht  werden, 
wobei  die  abstehenden  Teile  der  hôchsten 
Abschnitte  des  einen  Zuschnitts  mit  den  abstehen- 
den  Teilen  der  hôchsten  Abschnitte  des  anderen  40 
Zuschnitts  verschachtelt  werden,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  zwischen  den  freien  Seitenràndern 
gegenùber  der  hôchsten  Abschnitte,  welche  jeweils 
zwei  aufeinanderfolgenden  Zuschnitten  angehôren, 
Aussparungen  entstehen,  wobei  die  àuBeren  End-  45 
seitenrànder  der  beiden  aufeinanderfolgenden 
Zuschnitte  jeweils  beiderseits  der  genannten 
Zuschnitte  ausgerichtet  sind. 

16.  Verfahren  zum  Ausstanzen  von  identischen  so 
Zuschnitten  nach  Anspruch  15,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  zwei  nacheinander  ausgestanzte 
Zuschnitte  in  ihrer  Ebene  uni  180°  zueinander 
gedreht  werden,  wobei  die  kleineren  Umschlag- 
klappen  (10.2,  10.4)  und  die  grôBeren  Umschlag-  55 
klappen  (10.1,  10.3)  des  ersten  Satzes  eines  der 
Zuschnitte  sich  jeweils  gegenùber  der  grôBeren 
und  der  kleineren  Umschlagklappen  der  ersten  Sat- 
zes  des  anderen  Zuschnitts  befinden,  wobei  die 

kleineren  und  die  grôBeren  Umschlagklappen  zum 
Bilden  des  Bodens  auf  der  Gesamtlànge  der  freien 
Rànder  der  den  zweiten  Faltlinien  gegenùberlie- 
genden  kleineren  Umschlagklappen  aneinander 
grenzen. 

17.  Verfahren  zum  Ausstanzen  von  identischen 
Zuschnitten  nach  Anspruch  15,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Zuschnitte  ausgestanzt  werden, 
indem  die  ersten  Faltlinien  parallel  zu  den  Wellenli- 
nien  der  Wellpappe  verlaufen. 

11 
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